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LE DTP DE BOUIRA L’A DÉCLARÉ :

«L’échangeur avec la pénétrante 
de Béjaïa aura lieu à Ahnif»

SÉTIF
La médecine scolaire, 
un acquis à préserver

à El-Eulma
Depuis l’année scolaire 1996/1997, des

unités de dépistage scolaire (UDS) ont été
installées à travers tout le territoire national.
La wilaya de Sétif qui compte un grand
nombre d’établissements scolaires entre
écoles primaires, CEM et lycées n’est pas
restée en marge. Dans la daïra d’El-Eulma et
principalement au chef-lieu de la commune,
trois UDS fonctionnent depuis cette date et
sont opérationnelles au niveau des lycées Ibn
Ziad et Chiheb et l’école primaire Okba Ibn-
Nafaâ grâce au détachement de médecins-
généralistes, de chirurgiens-dentistes, de
psycologues et autres infirmières sous la
coordination du toujours disponible directeur
Oulmi Tarek et du service de la prévention de
l’entreprise publique de santé de proximité. La
population globale ciblée se compose de 15
459 élèves du primaire, 15 511  du moyen et
5 359 du secondaire, soit un total de 36 329
élèves. Les visites sont systématiques et se
font selon un calendrier pré-établi par chaque
UDS et un fichier est tenu à cet effet. Les cas
de maladies contagieuses pathologiques des
yeux et du cœur sont automatiquement
orientés vers l’unité centrale de Sétif qui se
charge de les faire suivre auprès des divers
services de santé. D’autre part, les
vaccinations pour les élèves de 1 AP, 1 AM et
1 AS sont assurées au niveau des UDS ou
dans les établissements qui accueillent cette
catégorie d’élèves. 

Ces UDS bénéficient d’un budget
spécifique du ministère de l’Education
nationale géré conjointement par le médecin
et le gestionnaire de l’établissement d’accueil
pour l’achat de matériel et autres
médicaments de première urgence. L’on peut
dire sans exagérer que la médecine scolaire
retrouve ses lettres de noblesse en limitant
considérablement le flux vers les diverses
structures telles que l’hôpital, la polyclinique,
le service des urgences et autres centres de
santé et participe à la prévention, seule
capable de juguler les maladies et d’assurer
une scolarité normale.

M. D.

Lot de terrain ou…
décharge

Le début des années 1980 a connu à El-
Eulma les premiers lotissements avec le
démarrage de celui de la cité Thabet Bouzid.
Paralèllement et juste en face, de l’autre côté de
la RN5, surgit la fameuse cité Goutali qui
deviendra en un laps de temps très court une
ville dans la ville. La cité Laâbidi a vu le jour,
elle, juste après l’indépendance de même que
celle de Bellaâla en plein centre-ville. En 1985,
fut créée la cité 492 logts juste au sud de la cité
El-Menkoubine qui a regroupé une grande
partie des habitants de l’Abattoir complètement
inondé en octobre 1980. D’autres cités seront
initiées par l’APC et l’Agence foncière locale
avec notamment le lotissement 419 lots de la
cité Houari- Boumediène et le lotissement 285
lots à la périphérie de la cité Dubaï. Dans ces
cités et dans d’autres encore existent toujours
des lots qui n’ont jamais été construits et cela
dure depuis  20 années.

Ces lots sont devenus par la force des
choses des décharges publiques en pleine
zones résidentielles par la faute des habitants
des lieux qui se débarassent de tout ce qui les
gêne agressant par là même l’environnement
de tous les quartiers. Cela s’appelle de
l’incivisme et reste condamnable à plus d’un
titre. L’APC et l’Agence foncière, initiateurs de
ces lotissements, devraient intervenir auprès
des bénéficiaires et les invités à lotir les lieux ou
à les restituer pour qu’ils ne servent plus de
dépotoirs. L’Agence de l’environnement devrait
elle aussi s’intéresser à ce problème et
participer à son éradication, l’action étant de
salubrité publique.

Mostefa Djafar

Le DTP de Bouira a affirmé
que la pénétrante de Béjaïa qui
devait être reliée au niveau de
la commune d’Ahnif,
considérée depuis toujours
comme un carrefour
couramment appelé Maillot-
Gare, a été ignorée lors de la
première étude et s’est vue
prolonger inutilement de 10 km
jusqu’à El-Adjiba. 

Ayant constaté cette
anomalie, la DTP en a fait part
à sa tutelle où s’est tenue
dernièrement une réunion en
présence du bureau d’études
concerné ainsi que des
techniciens du ministère. 

Après avoir pris
connaissance des arguments
présentés par le DTP de
Bouira, comme l’importance du
carrefour d’Ahnif situé dans la
daïra de M’chedellah, sa
proximité avec la gare
ferroviaire de correspondance
de Béni-Mansour, et le coût à
gagner sur les 10 km que les
automobilistes venant de
Béjaïa auront à parcourir pour
ensuite rebrousser chemin via
l’autoroute en allant vers l’est,
les responsables du ministère
des Travaux publics ont fini par
être convaincus et ont retenu
la proposition de la DTP en
réalisant un échangeur au
niveau de la commune d’Ahnif
pour relier l’autoroute Est-
Ouest avec la pénétrante de
Béjaïa. Pour rappel, la
pénétrante Béjaïa – autoroute
Est-Ouest, longue de 100 km a
longuement fait l’objet de
tergiversations avant que le
ministère des Travaux publics

daigne enfin lancer ce projet.
D’un coût global de
100 milliards de dinars, cette
pénétrante qui sera construite
selon des normes
internationales devra être d’un
grand apport économique pour
toute la vallée de la Soummam
et même de la vallée du Sahel
dans la wilaya de Bouira,
puisqu’il est prévu au moins six
échangeurs au niveau des
principales agglomérations de
la wilaya de Béjaïa, El-Kseur,
Sid-Aïch, Akbou et Tazmalt
ainsi que la daïra de
M’chédallah où elle sera reliée

avec l’autoroute. Par ailleurs,
au cours de la même émission,
le DTP a révélé que quatre
chemins de wilaya, le CW24
situé entre la RN1 à
Berrouaguia jusqu’à Bordj-
Okhriss en passant par
Djouab, Dechmia et Sour-El-
Ghozlane, le CW20 reliant la
RN5 à Bechloul jusqu’à la RN8
à Sidi-Aïssa en passant par
Ahl-Ksar, Bordj-Okhriss,
Taguedit et Hadjra-Zerga, le
CW127 reliant Bouira à Sour-
El-Ghozlane et passant par El-
Hachimia, connu pour son
trafic dense à cause de la
présence de la cimenterie et
de l’Enad, et enfin, le CW125
qui va de la RN5 au niveau de
Djebbahia jusqu’à la RN18 à
Bir-Ghbalou et qui passe par
Ben-Haroun, Souk-Lekhmis et
Sidi-Yahia à Aïn-Bessem ont
fait l’objet de proposition de

classification au rang de routes
nationales.  Pour rappel, selon
le décret ministériel du
30/10/1990, pour qu’un chemin
de wilaya puisse être proposé
comme route nationale, il doit
satisfaire certaines conditions,
entre autres la nécessité
d’avoir un trafic routier
quotidien dépassant 1 500
véhicules/jour ou 400
camions/jour, de relier deux
routes nationales ou deux
wilayas et d’avoir une longueur
supérieure à 7 km.

Le responsable de la
Direction des travaux publics a
indiqué qu’actuellement seul le
CW24 est officiellement classé
comme route nationale, alors
que les trois autres devront
être classés incessamment par
la commission ministérielle. 

Y. Y.

Finalement, la bévue monumentale avalisée par le
premier bureau d’études qui avait prévu la liaison Béjaïa-
autoroute Est-Ouest à El-Adjiba vient d’être corrigée. C’est
ce qu’a révélé le directeur des travaux publics de la wilaya
de Bouira, Younes Bouchekouk, lors de l’émission
«Forum» de la radio locale tenue dimanche et animée par le
directeur de cette radio, Ahmed Hamache, avec la
participation du journaliste du Soir d’Algérie. 

Quatre entrepreneurs du bâtiment
qui ont vu leurs contrats résiliés par le
Fonds national de péréquation des
œuvres sociales de Blida (FNPOS),  car
ils avaient demandé la prise en charge
de la fluctuation des prix des matériaux
de construction, viennent de saisir le
ministre du Travail, de l’Emploi, et de la
Sécurité sociale pour lui faire part de
leur désappointement.

Pourtant, par le passé, ils ont été bien
notés pour les marchés réalisés. Dans la
correspondance adressée au ministre, les
quatre entrepreneurs disent que
l’augmentation de ces prix a influé
négativement sur l’avancement des
chantiers, sans parler des conséquences
subies en matière de finances.

En dépit des écrits adressés à la
direction du FNPOS de Blida pour les
sensibiliser sur cet état de fait, cette
dernière est restée muette, écrivent-ils ;

néanmoins, elle «n’a pas ménagé ses
efforts pour procéder à l’annulation, de
façon unilatérale, du contrat de marché»,
qui  lie  ces quatre entrepreneurs,
soutiennent-ils.

Mais ce qui les intriguent dans cette
affaire c’est qu’à peine leurs contrats
résiliés, leurs marchés ont été confiés à
d’autres souscripteurs avec «en bonus» la
révision en hausse des prix. Et pourtant,
les contestataires, dans leurs
revendications auprès du FNPOS, ont mis
en exergue la circulaire du ministère de
l’Habitat et de l’Urbanisme qui fait état de la
prise en charge de la fluctuation des prix
des matériaux de construction, surtout que
le chef du gouvernement a donné son
accord «pour l’introduction des formules de
révision des prix par voie d’avenants aux
marchés conclus». «Pourquoi cette
instruction n’a pas été appliquée en notre
faveur ?» se demandent les entrepreneurs

lésés, sachant que dans la circulaire
même, le ministère de l’Habitat et de
l’Urbanisme reconnaît que «la mise en
œuvre de ces contrats a été fortement
contrariée par les augmentations des prix
des matériaux de construction et
notamment celui du rond à béton».

Toutefois, avec tous ces arguments les
recours introduits par ces entrepreneurs
auprès de la direction centrale du FNPOS
sont restés lettre morte, d’où la saisie
directement du ministre de tutelle le
sollicitant de sauver leurs entreprises
respectives, plusieurs pères de familles
sont aujourd’hui au chômage.

Il y a lieu de souligner que toutes nos
tentatives pour s’approcher du directeur du
FNPOS de Blida sont restées vaines. Dans
un entretien téléphonique, ce dernier nous
a informé qu’il n’était pas habilité à parler
de ce sujet.

M. B.

AYANT VU LEURS CONTRATS RESILIÉS
PAR LE FNPOS DE BLIDA

Des entrepreneurs du bâtiment saisissent 
le ministre du Travail

Depuis samedi dernier, au moment où le
ministre de l’Education nationale était en
visite à Bouira, plusieurs établissements
scolaires, notamment ceux situés dans les
daïras de M’chedallah et Bechloul, étaient
déjà entrés en grève manifestant leur
mécontentement au sujet du retard dans le
versement des salaires du mois de janvier.

Le lendemain, d’autres établissements à
l’échelle de la wilaya ont rejoint ce mouvement
de grève pour revendiquer une paye régulière. 

Les salaires sont versés entre le 10 et le 15
de chaque mois. Cependant, selon un
enseignant du lycée Mira qui a refusé de suivre
ce mot d’ordre, l’action est banalisée et le réflexe
pavlovien qui prévaut chez l’enseignant doit
changer, le problème est dû au retard mis par les
responsables de la direction de l’éducation dans
la transmission de la matrice actualisée
comportant la liste des personnels administratif

et pédagogique du secteur de l’éducation au
Trésor public.  Cette procédure qui se fait chaque
année prend du temps pour la vérification des
listes ainsi que la rémunération de chaque
travailleur.  En outre, et puisque la liste comporte
quelque 14 000 personnes travaillant dans le
secteur, des erreurs se glissent souvent et les
différents services du Trésor d’abord, puis des
agents de la poste à qui est remise la disquette
renvoient ces listes aux services concernés au
niveau de la direction de l’éducation pour
rectification. Toute cette gymnastique qui se fait
au début de l'année retarde le payement du mois
de janvier. Lundi, et toujours d’après cet
enseignant, la liste se trouvait au niveau de la
poste et les versements des salaires devaient se
faire dans l’après-midi ou, au plus tard, dans la
matinée de mardi.

Y. Y.

POUR CAUSE DE RETARD DANS LE PAYEMENT
DES SALAIRES DE JANVIER

Plusieurs établissements
scolaires en grève 


